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OFFICE OF THE NATIONAL CHIEF BUREAU DU CHEF NATIONAL

Assembly of First Nations Assemblée des Premières Nations

December 12, 2024

Lettre ouverte aux députés : Appuyer et accorder la priorité à l’avancement du projet de loi 
C-61, Loi sur l'eau propre des Premières Nations

Mesdames et Messieurs les députés,

L'Assemblée des Premières Nations demande à tous les députés d'accorder la priorité à l'avancement 
du projet de loi C-61, Loi sur l'eau propre des Premières Nations. Votre soutien est nécessaire pour 
que ce projet de loi soit renvoyé au Comité sénatorial permanent des peuples autochtones (APPA) 
avant que le Parlement n’ajourne ses travaux pour la période des fêtes.

La crise de l'eau et des eaux usées dans les communautés des Premières Nations exige une action 
urgente. De nombreuses Premières Nations continuent de vivre sans accès à des systèmes 
d'approvisionnement en eau sûrs et adéquats. Les Premières Nations sont 90 fois plus susceptibles que 
les autres Canadiens de ne pas avoir accès à l'eau courante, et plus de 30 avis à long terme sur la 
qualité de l'eau potable sont toujours en vigueur, depuis des décennies dans certaines communautés.

Le projet de loi C-61 constitue un pas en avant vers la résolution des problèmes d'eau auxquels les 
Premières Nations sont confrontées depuis trop longtemps. Il reconnaît que l'eau potable est un droit 
humain fondamental et une obligation fiduciaire de la Couronne. Plus important encore, il établit un 
cadre pour les services d'approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées, élaboré en 
collaboration avec les Premières Nations et qui respecte les besoins, les droits et les compétences 
uniques de nos nations.

Ce projet de loi reflète des années de plaidoyer de la part des Premières Nations et marque une étape 
importante dans une lutte de plusieurs décennies pour un traitement adéquat de l’eau potable et des 
eaux usées au sein des Premières Nations partout au Canada. L'adoption de ce projet de loi avant que 
le Parlement n’ajourne ses travaux pour les fêtes de fin d'année démontrera l'engagement du Canada 
d’assumer ses responsabilités et de travailler en partenariat avec les Premières Nations pour résoudre 
cette crise.
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Nous ne pouvons pas nous permettre de retarder davantage l'adoption de ce projet de loi ou de 
laisser passer de telles opportunités alors que des Premières Nations continuent d’être privées 
d’accès à une eau sûre et salubre. Le projet de loi C-61 doit avancer maintenant, et non l'année 
prochaine. Nous exhortons tous les députés, tous partis confondus, à agir. Soutenez et accordez la 
priorité à l'avancement du projet de loi C-61, renvoyez-le au Sénat et prenez cette mesure nécessaire 
pour que chaque Première Nation ait accès à de l'eau potable sûre et salubre, car il s'agit du droit 
humain fondamental de chacune d’entre elles. 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les députés, l'expression de mes cordiales salutations.

Megwetch,

Cindy Woodhouse Nepinak 
Cheffe nationale

Cc: AFN Executive Committee
Chiefs Committee on Housing and Infrastructure




